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COMMUNIQUÉ 
Paris, le 6 novembre 2024 

 
 

L’UIA-IROL dénonce les poursuites à l’encontre de Olga Mikhailova, Vadim 
Kobzev et Alexei Lipster, lauréats du Prix UIA État de droit  

 

 

À l’occasion du Congrès de Paris 2024, l’UIA, en collaboration avec LexisNexis, a décerné son Prix 
annuel de l'État de droit à trois avocat.es russes courageux.se, pour honorer leur engagement en 
faveur des droits humains et leur contribution au respect des principes de l’État de droit. En dépit de 
risques considérables pour eux-mêmes et leurs entourages personnels et professionnels, les avocat.es 
Olga Olegovna Mikhailova, Vadim Dmitrievich Kobzev et Alexei Evgenyevich Liptser ont œuvré sans 
relâche pour défendre leurs clients et l’indépendance de leur profession dans des conditions 
particulièrement difficiles. Ce prix vise à sensibiliser le monde sur l’intimidation constante exercée 
contre les avocat.es en Russie. 
 
Accusés de « crime d’extrémisme » par les autorités russes pour leur activité de défense et pour la 
seule raison qu’ils sont avocat.e.s, Vadim Kobzev, Igor Sergunin et Alexei Liptser ont été arrêtés le 13 
octobre 2023 et demeurent toujours en détention provisoire. Ils encourent aujourd’hui des peines de 
deux à six ans de prison. Olga Mikhailova, en exil après avoir échappé à une arrestation en Russie et 
accusée des mêmes charges, était présente à Paris pour recevoir ce prix en son nom, ainsi qu’au nom 
de ses confrères. 
 
Lors de cette remise de prix, Olga Mikhailova a instamment appelé la communauté internationale à se 
mobiliser contre les graves attaques portées à l’encontre de la profession d’avocat, des voix 
indépendantes dans le pays et plus généralement à l’encontre des principes fondamentaux de l’État 
de droit. 
 
Les poursuites engagées contre les lauréats s’inscrivent dans un climat préoccupant de harcèlement 
et de menaces, où de nombreux avocats, journalistes et défenseurs des droits humains sont ciblés 
pour leurs critiques envers les autorités. 
 
L’UIA-IROL exprime son soutien total à ces avocat.e.s courageux.se et condamne fermement les 
actions des autorités russes à leur encontre, exigeant l’abandon immédiat des poursuites injustes et la 
libération sans condition des avocats poursuivis détenus pour avoir exercé leur profession. En 
solidarité avec Olga Mikhailova, Vadim Kobzev, Alexei Liptser, Igor Sergunin et Alexandre Fedoulov, 
l’UIA-IROL demande à la communauté juridique internationale à s’unir à lui pour appeler à garantir aux 
avocats la possibilité d’exercer leur métier sans crainte de représailles, d’entraves ou d’intimidation. 
 
L’UIA-IROL reste également préoccupé par la situation des avocat.es encore en Russie et souligne la 
nécessité urgente d’assurer l’indépendance et la liberté de la profession d’avocat, l’un des principes 
essentiels de l’État de droit. 
 
L’UIA-IROL continuera à suivre cette situation de près et appelle la communauté juridique 
internationale à rester vigilante et à se mobiliser en faveur de l'État de droit et de la protection des 
droits fondamentaux des avocats. 
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En savoir plus sur l’UIA-IROL 

L'UIA-IROL (Institut pour l'État de droit de l'Union Internationale des Avocats) promeut l'État de droit et soutient et 
défend, en particulier, (1) les avocats, les juges et les défenseurs des droits de l'homme qui sont harcelés, menacés 
et/ou persécutés dans l'exercice de leur profession, (2) l'indépendance des professions juridiques et judiciaires, et 
(3) les Principes de base des Nations unies relatifs au rôle du barreau, notamment en matière de défense des droits 
de l'homme.  
 

 
Pour plus d’informations : www.uianet.org - uiacentre@uianet.org  

Contact Presse : Julie Rosa, Responsable Communication & Stratégie digitale jrosa@uianet.org  
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